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GRENOBLE çt pIJi~an( ~r Nlaître LE D,Olr.~RIN
P .A.RlS ',' ",

avQC:l[ au Barreau de

D'AUtRE PART

LE TRIBu"NAL :

A l'audience publique du 03 Mai 2001, tenue par Philippe GREINER, Juge
Rapporteur, après avoir entendu les avocats en leur plaidoirie, l'affaire a été
mise en délibéré, et le prononcé de la décision re~voyé au 31 Mai 2001, puis
prorogé au 06 Septembre 2001.

Sur le rapport du Juge Rapporteur, conformément au,"( dispositions de l'article
786 du nouveau Code de procédure civile, le Tribunal composé de :

Philippe GREINER, Vice-Président
Véronique KL..\JNBERG, Vice-Président
Francis CARLE, Juge

assistés lors des débats par Carole SEIGLE-BUYAT, Greffier.

Après en avoir délibéré, a rendu la décision dont la tenf:ur suit

janvier 21:)00, l'association
-' ':~ ,:,.'Y'I'""'-""r ~:c-~ .(-dite ci-:-après U' -.; faisait

assigner les SA O~ ..11-0 -, ,::; ï -.' et o~ , M ..; 'pour faire

ordonner à celles-ci d'imprltner leur nouveau contrat-type selon le caractère
typographique all moins de "corps 8", sous astreinte de 5.000 Francs par jour
de retard à l'expiration du délai imparti, faire déclarer illicites ou abusives les
clauses suivantes, en notant également les' ajoutS faitS par conclusions
récapitulatives du 6 novembre 2000 :

-article 1 (versions 4.95,11.98 et 8.99) qui limite la définition
du véhicule au-"( seuls caractères techniques;

-article 2-3 (versions 95, 98 et 99) qui interdit d'annuler en

cas d'augmentation de pri.."( pour n1odification technique imposée;
-article 4-1 (versions 95, 98!et 99) sur l'obligation de prendre livraison

sous 10 jouTS ;
-article 4-1 in fme (versions 95, 98 et 99) sur la clause pénale

supérieure à l'indemnisation due au consommateur à la charge du

professionnel;
-article 4-2 (versions 95, 9~ et 99) imposant des frais de garage;
-article 5-1 (versions 95, 98let 99) sur la seule restitution de l'acompte

en cas d' annulation ; .]
-article 6 (versions 95, 98 ejt 99) sui l'incessibilité du contrat;
-article 7 (versions 95, 98 t1t 99) sur la, responsabilité du -seul

concessionnaire;
-3.rricle l (versions 95, 98 et 99) de la garantie sur les défauts d~

mari~re ou de f~lbric:.l[ion :
-;'lrricle 2 in tïne de 1;'1 garantie sur l'appropriation des pit:ces

u.Les 26 et 27



rempl;lcéts: .i .
-article 6-a version .95 e[ art:tie Î -a des versions 98 et 99 de la; garantie

sur son èxcrusion pour gravillons bu phénomènes :lrmosphériques ;
-anicle 6-c. version 95 et artjcle Î -c des versions 98 ~[ 99 ~e la garantie

sur son exclusion suire.aux réparations par un tie~s extérieur au réseau;
-article 6-d version 95 et artjcle Î -d des versions 98 et 99 de la garantie

sur s.Qn exclusion pour les pièces Il.on 0: -,
-anicle 7 de la garantie sur l' âbsence de proiorigation de durée;
-article 7 version 95 et article 8 paragraphe 1 des versions 98 et 99 sur.

la durée illimitée de manière unilatérale par 0
-anicle 7 paragraphe 2 version 95 et article 8 paragraphe 2 des versions

98 et 99 sur son exclusion relative aU,'C préjudices annexes;
demandait que soit ordonné au défenderesses en conséquence de les supprimer
dans le délai d'un mois à compter de la décision à intervenir et ce sous astreinte

de 5.000 Francs par jour de retard;
demandait la condamnation in solidurn des défenderesses à lui payer 100.000
Francs pour le préjudice collectif et 15.000 Francs pour le préjudice associatif;
demandait l'exécution provisoire de la décision à intervenir;
demandait la publication du jugement: dans le DAUPHINE LIBERE, LES
PETITES AFFICHES, LE 38, à lâ charges des défenderesses et à concurrence

de 10.000 Francs par insertion; 1
réclamait aU,'C défenderesses 12.000 Francs en application de l'article 700 du

Nouveau Code de Procédure Civile. 1
1

Le 1.4 avril 2000, la SA O~ ..F -' intervenait volontairement~ concluait au rejet des
demandes de l'UFC 38 et lui réclamait 15.000 Francs en application de l'article ïOO du

Nouveau Code de Procédure Civile.

Après injonction du 14 ayril 2000, les SA;: --' '~ et 0:
NI. concluaient le 13 juin 2000 au rejet s demandes de l'UFC 38 et lui réclamaient
chacune 10.000 Francs en application de l'article 00 du Nouveau Code de Procédure Civile.

~ien qu'i~ n'en S?it pas fa~t,mention dans. le dïb~oSitif de. ses conclusions récapitulatives,
l if relevaIt la null1te des conclusIons d' mterventlon volontaire de .la SA 0:
F~ 'du fait que n'était "pas [visé] le bordereau des pièces utilisées" ;
si l'articleJ53 alinéa 1 du NCPC impose qu'un bordereau énumérant les pièces justifiant les
prétentions soit annexé aux conclusions, il apparait que la SA 0: ~ F~ -ne formule
qu'une demande en application de l'ar'"l.Ïcle 700 d Nouveau Code de Procédure Civile et que
les seuls éléments invoqués, autre que les ontrats déjà produits, font !'qbjet d'une
communication par les SA O' -et O' ", NL :, que l'absence

-de bordereau est purement formelle et que l'U. ~ n'invoque aucun grief:
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la SA 0 F :ndique mettre à la disposition de son réseau de concessionnaires des
conditions générales de vente qu'elle a elle même rédigées et fait imprimer dans un soucis
d'hamlonisation au profit des consommateurs e:t pour éviter toute discrimination;

de ce tait, l'intervention volontaire de la SA C
présent conflit est recevable;

F.

intéressée à la solution du

le fait qu'un contrat-type puisse être imposé sinon proposé par la société dirigeant le réseau
de distribution n'interdît pas d'examiner et éventuellement d'ordonner aux distributeurs qui
les utilisent la suppression de certaines clauses 'iui seraient jugées illicites ou abusives;

la SA C F- conteste qu'il s'agirait d'un contrat d'adhésion, qu'il serait modifiable
notamment pour pennettre le ChOL",( àes caractéristiques, àes options et' donc àu prix du
véhicule commandé, que le consommateur n'adhérerait qu'aux "conditions générales" de
portée secondaire qui ne feraient que recouvrir le droit commun de la vente, que le volet
"bon de commande" comporte un espace pour des conditions spéciales qui pourraient être
dérogatoires aux "conditions générales" par exemple par une extension de. garantie accordé~
par le concessionnaire. que le CDntrat proposé interdirait seulement aux conc~ssionnaires de
faire aux clients des conditions moins favorables;

il y a lilt;u de dire que la qualification de "contrat d'adhésion" ne figure pas dans le .Code
civil ni dans [It;S dispositions du Code de la consommation visés pour la préseme instance;
il y a sèul~mlt;nt !i~u d~ ret~nir que les protessionnels du réseau 0 proposent. à leurs
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clients.un contrat-type dont p.Iusie~rs v~rsj9g~ sont sou.mise.s au Tribunal. qu'il '! a lieu de
rechercher si. les imputations de l'V, qui re-lèvedes clauses qu'elle qualitÏe d':.Ibusives.
sont. ou non fondées;

en premier fieu, l" invoque que les "conditions générales" çl,es contrats-type proposés,
écrites en caractères minuscules; seraient très peu lisibles, "qu'il serait impossibie d'en
prendre connaissance au moment de l~ signature, du contrat, d'autant plus que le texte en est
rédigé d'un bloc, sans titre' ni mots souli~és qùi en pennettrait une bonne lectUre ; elle
rappelle que le Code de la consommation dispo~;e que les clauses doivent être présenté,es et
rédigées par des professionnels de manière lisible et compréhensible;

les SA 0 P L'O ',0 M et 0 F' opposent que
rien n'irilpose l'utilisation d'un "corps.8"".,que.les conditions générales ou particulières sont
détaillées et numérotées par articles;

en effet, il apparait dès le premier abord que les contrats-type proposés sont présentés de
manière claire et lisible, que les marges pennettem de distinguer les anicles et alinéas;

ainsi, bien que les caractères d'imprimerie soient de petite taille, qu'il puisse être regretté
que les mots déterminants" de l'objet de chaque anicle ou alinéa ne soient pas mis en valeur
par des caractères gras ou un soulignage, il n'y a pas lieu de faire droit à cette première
demande de l'U tendant à faire ordonner d'imprimer leur nouveau contrat selon le
caractère typographique au moins de "corps 8" ;

000 1

lo-l'U: critique l'article 1 (versions 4.95, Il.98 et 8.99) qui stipule "lespanies sont
convenues que le véhicule commandé est défini par ses seules caractéristiques techniques,
telles que mentionnées au présent bon de commande à l' e.."tclusion de toute autre
considération";
l'U relève que le ChOL"'<: d'un client pone également sur des caractéristiques telle~ que
lâ couleur du véhicule, du nombre de portes, des garnitures et accessoires, qu'en retenant que
1; objet de la commande ne serait défIni que par des caractéristiques techniques, le
professionnel s'arroge le droit unilatéral de modifier ces caractéristiques alors que ['article
L 111-1 du Code de la consommation impose que soient précisées les" caractéristiques
essentielles" et que l'article 31. de l'ordonnance de 1986 dispose que ces caractéristiques
essentielles doivent. permettre une. transparence des prix ;

les d~fenderesses opposent que l'article ainsi contesté précise qu'il s'agir des" caracTéristiques
techniques, telles que me.'2rionnées auprésenr bonIde commande" et que ce bon indique bien
la couleur, la garniture er les options choisies;

il y a lieu de relever que l'encadré "bon de commande" ne comporte pas de cadre spécifique
pour préciser ce que seraient des" caractéristiques techniques", que l'adjectif peur être source
d'inrerprération susceptible j'avantager le professionnel;

par suire, il y a lieu d~ supprimer de cette clausel le m~mbre de phrase" lech/tiques. [elles
que" pour pallier ce risque;

2°- !'U

00(0

cririque j'a[ricle 2-3 ('/ersions 95, 198 er 99) qui sripule "/orj'que la mise,i
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3°- l'U critique l'article 4-1 (versions 95, 98 et 99) sur l'obligation de prendre
livraison sous rejours qui stipule "l'Acheteur s'engage à prendre livraison dans les di.-rjours
qui suivronr ['avis de mise à disposition du véhicule dont il sera i~fomzé par écrit par le
Concessionnaire. A défaut, le Concessionnaire aura la faculté, soit de reporter la livraison
à une date icirérieure dans les mêmes condirions de pn-r sous réserve des conditions de
l'article 2-2 des présentes, soit dans les huit jours d'une mise en demeurefomzelleparlettre-
recommandée de déclarer la vente résiliée par l'Acheteur pour inobservation des conditions
de paiement ce qui, de c{Jnvention e..1"presse entre les parties, automatiquement et de plein
droit, eT sans demande en justice, entraîne la résolution de la vente, les acompres versés
restant, dans ce cas, acquis au Concessionnaire, à titre de dommages et intérêts, SOLLS
réserve de toute autre indemnité";

}'U relève que le délai de dix jours, pas critiquable en lui-même, n'est pas assorti
d'une cJause prévoyant les cas où le client aurait un empêchement légitime tel que maladie
ou hospitalisation, voyage ou vacances, que cela constituerait un déséquilibre au détriment
du consommateur, que la mention rajoutée dans la version 1999 du contrat-type "selon que
le client invoquera ou non une impossibilité ,de. prendre livraison du véhicule" serait
insuffisante pour restaurer cet équilibre;

sur ce DOinC, les SA 0 l -et 0 M orécisem Que la
ciause de la \/ersion 1999 stipule "A de.faur, le CdncesJ"ionnaire aura la/acuIté, selon que le
cliem invoquera ou non une impossibilité de prendre livraison du véhicule, soit cie reporter
la livraison à une date ultérieure dam' les mêmeJ' conciiIions de prLt", sous réseT'.'e deJ'
conditionJ' de l'arricle 2-2 ,ies présentes, SOif danJ' leJ' huirjours d'une miJ'e en demeure
jonnelle par leu!e recomman,iée ,le ,lécl[lrer la venre réJ'iliée par l '.4chere!lr pou,-
invbJ'ervaz:ion de j' condirivnJ' de paiement [... j" ;
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la SA 0 F indiqu~ que, c~Ite modific:J.tion a été t'iire pour teni! comp[e des
observations de l'U qu'un acheteur qui serait contronté i une impossibiiiré -resuiiant
d'un C:J.S de force majeure, apparenté au motif légitime invoqué par l'U, le délai de
prise.de livraison serait prolongé, que-l'acheteur pourrait alors convenir d'un nouveau délai
avec le concessionnaire;

en premier lieu, le fait d'affirmer que, passé le délai après une mise en demeure faite par le
professionnel, la vente serait déclarée résiliée par le client parait un renversement des
positions des parties: en réalité, le vendeur invoque la résiliation pour l'inexécution qu'il
impùte à l'acheteur; de même, le glissement du délai de prise de livraison au."( conditions
de paiement rend la clause peu lisible et cette complexité tend à conférer au professionnel
un avantage injustifié; ainsi, malgré la modification de la clause dans la nouvelle version du
contrat, il y â lièü; -faute de pouvoir en détacher un élément, de la supprimer dans sa totalité;

4 °- l'V critique l'article 4-1 in fme (versions 95, 98 et 99) sur la clause pénale
supérieure en faveur du professionnel à la charge du consommateur qui stipule "A défaut, le
Concessionnaire aura la faculté, soit de reporter la livraison à une date ultérieure dans les
.mêmes conditions depri.-r sous réserve des conditions de l'article 2-2 desprésenres, soit dans
les huit jours d'une mise en demeure fonnelle par lettre recommandée dè déclarer la 1-'ente
résiliée par l'Acheteur pour inobservation des conditions de paiement ce qui, de convention
e.-rpresse entre les parties, automatiquement et de plein droit, et sans demande en justice,
entraîne la résolution de la vente, l~s acomptes versés restant, dans ce cas, acquis au
Concessionnaire, à titre de domm.ages et intérêt.l', sous réserve de toute autre indemnité"

l'u , qui -relève que cette clause aurait été supprimée dans la nouvelle version du
contrat, invoquait que la fait de prévoir que les acomptes restaient acquis au professionnel
qui pourrait en outre réclamer une autre indemmté alors que l'article 2-3 du conrra.t stipule
qu'en cas d'annulation du contrat pour inexécution des obligations du vendeur, le
consommateur ne pourrait réclamer "que le remboursement de l'acompte versé majoré des
intérêts calculés au iaLL."t" légal", qu'il Y a là une absence de parallélisme;

si les SA 0 ' DE L'O et 0 NI opposent que, sauf à considérer

le consommateur comme stupide, cette clause ne suffirait à lui faire renoncer à engager le
procès qu'il pourrait estimer nécessaire, cet argument revient. à recorulaÎtre le déséquilibre

des clauses contracvJelles ;

le fait pour la SA 0 F. d'invoquer que "l'absence àe réserve (de st'jle) de routes
autres indemnités" n'interdirait en rien au consommareur d'engager une telle demande,
revient également à reconnaître que cette clause est inéquitable;
de plus, la SA 0 F relève que l'article 4-1 in fme àu nouveau bon de commanàe
ne fait plus référence au..'C autres indemnités que le vendeur serait susceptible de demander;

ainsi. outre que cette clause a déjà été retenue comme abusive dans son ensemble, il :" il lieu
de cons'[arer qu'elle confère. par '.:e défaut de parallélisme. uri avantage injustifié :.lU

professionnel er qu' ëlle tloir ~rre supprimé~; 1

000 .
5?-1'U. critique l'arlicie 4-2 (versioriS 95, 98 et 99) qui sripule "en cas de püiemem
du prit [otaL. dLl j,'éhicule" non .~"ilivi d'une pri;."e de po.'\"se;.";."ion. le Conce~'sionnail-e POUTi<;l
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l'U' reiève que cerre clause ne tiendrair pas compte des évenrue!s motifs légitimes du
clienr. que le professionnel facrurerait des frais de garage pour un y.éhicule déjà inrégralemeÎ1t
payé. que les aurres frais ne sont ni déterminés ni quantifiés; l'lT oppose au,"C
arguments de 0 que la date de livraison dtll véhicule n' esr .pas mentionné~ lors du contrat
et qu'elle ne sera précisée au consommateur qu'après la commande;

s'il y a lie:u de dire que le fait d'infonner le consommateur de ce que la conservarion du
véhicule par le concessionnaire alors que la livraison est possible ne peur être considérée
comme abusive, le Tribunal ne peut que relever que faute de prévoir un tarif dans le contrat,
la facturation. du gardiennage ou des autres frai~ éventuels ne pourra pas résulter de la seule
volonté du profes-5ionnel ;
ainsi, la formulation de cette clause ne peut être retenue comme abusive;

silaSAO,laSAOP M etlaSAC F
opposent que cette clause ne précise pas que le consommateur serait privé d'un recours en
réparation d'un éventuel préjudice, il apparaît que cette clause est soit inutile dès lors que le
remboursement de l'acompte est un droit indiscutable dans une relIe hypothèse, soit
incomplète dans la mesure où elle ne prévoit qu'une partie des suites d'une annulation
unilatérale d'une commande;
a,insi; cette rédaction partielle et donc paniale de la clause, qui tend à faire croire au
consommateur que son droit serait limité à la restitution de l',acompte, rend à créer au profit
du professionnel un avantage injustifié et doit être supprimée;

"00') 1

7°-1'{..;. critique l'an:icI~ 6 (versions 95.98 ttt 99) qui stipule "l',4ch.ere!lr ne peul céder
à un tiers les droilJ" ,iécoulanl du présenr contrat J"ans le conse."2iemenl e.l"press el écrir du
Concessi onnaij-e" ;

1
J

1

i

.
l'U .~!t:y.e. quç cet :lrticle, donc elle ne voit pas l'intérêt pour le coric~ssionnaire. s~raj[

pr~juJicjable ~lU consommateur qui pourrai[ :lyoir des r~isons I~gi[imes de ~édt;r le I.;on(r~l(,
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que !e professionne1. nè pourrait rerùseI: dè:ve~àre au client par l~quel l'acheteur initial
." ., ..' ..

vouàraît s~ _voir re~placer, qu' il n: s '~girJ.iC pas d '.un~ nova~ion mais d ;un~ c~ssion ~e.
contrat: l-U ajoute que le professIonnel wourralC, par le Jeu de cette clause. cumuler
une indemnité de résolution et la mar2:e sur la douvelle vente du véhicule: ;.-

la SA 0 NL et la SA C 1 opposent que le

professionnel doit pouvoir vérifier la solvabilitéte.son client, q~e la modification unilatérale
par l'acheteur initial conférerait à celui-ci un a anuge injustifié et la SA C F
ajoute qu'au..x termes de l'article 1275 du Code ivil on ne pourrait imposer au créancier une

substitution de débiteur;

il résulte des articles 1101 et suivantS du Code civil que les contrats synallagmatiques sont
des engagementS souscritS par des personnes, que ceUes:-ci nepeuyen( S4pulerque pour elles-

même (articles 1119 et s. C.civ.), qu,elleSt ne peuvent être révoquées que de leur

consentement mutuel (article 1134 du Code civ ) ;
ainsi la clause discutée par l'U n'est que' application des principes fondamentaux du
droit civil que les dispositions paniculières du croit de la consommation n'ont"pas écartés;
dès lors que le concessionnaire est: en droit de demander l'exécution du contrat par celui qui
l'a souscrit ou de consentir à une substitUtion de co-contractant, cet article ne saurait être
retenu.' comme abusif; quelles que soient lrs raisons de son changement d'avis sur
l'acquisition du véhicule, l'acheteur reste libre, fuute d'avoir obtenu l'accord du vendeur pour
se faire substimer par un autre acheteur, de revendre son véhicule;

8°- l'U critique l'article 7 (versions 95, 98 et 99) qui stipule "en aucun cas 'le
Concessionnaire n'estpas le préposé ou le mandataire d'O_- -F --ou d'~ O'
A. G. Il est et demeLlre seul responsable vis à vi.> de l'acheteur de tOLLS les engagements pris

par lui" ;

l'. U. :ritique cet article en Ï?:~quant q,: 'eIfcas de vices rédhibitoires, l'acheteur est en
drOIt de rechercher la responsabÙlte du fabnqu~t ; .

les SA 0 P DE L'O et O. M que cette clause n'exclut en

aucune manière l' éventuelle r~sponsabilité du f~briqUant, que cette clause indique seUlement
au client que seul le concessionnaire est tenu dl' exécution de la commande; la SA 0

F ajoute qu'il.s'agit de l'effet relatif ds conventions;

dès lors que, pour l'application de l'article 641 du Code civil, le sous-acquéreur est
recevable à exercer l'action en garantie des v ces cachés contre le vendeur originaire, la
clause litigieuse sera bien évidemment -utilisée ar le fabriquant pour invoquer sa mise hors
de cause dans le cas où seul le consommateur' aura assigné aux côté du concessionnaire;
de même, le client final pourrait avoir à discut r les conditions, par exemple de délai, dans

lesquelles le concessionnaire serait approvisio
t é par le fabriquant ou son représentant en

F[anc~ ; la SA O;vI , la SA 0 ou la SA 0
P n' expliquent pas quelle pourrait être î 'utilité de cet article hors de tels cas;
par suirè, cet anicle rend à conférer aux défendeurs un avantage injusrit-lé el doit êae

supprim~e du conaat-rype ;

oocjl

9'~- !'U
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"0. F garantie chaque véhic!lle nelif'~omme étant e.-rempt de {OUI defaut de matière
ou de jabrication 'suivam les j:tti~ddr&' e.\"istl1nts pour ce L)pe de \.-'éhicule~ pendant une
période de dou.:e ,i!ois à compter de sa livraison- par un Concessionnaire 0 ou de sa
première immatïiculation, selon l'alternative Iqui se présente la première" ..

l'U relève que cet article qui limite la garantie du fabriquant à douze mois serait
illicite, que la garantie légale résultant de l'article 1641 du Code civil est d'ordre public, que
faire croire au consommateur à une limi~tion de durée constituerait un déséquilibre
contractuel' -.

la SA O. M, , la SA 0 1 ' .et la SA 0, p-

opposent que la fm du paragraphe relatif à la' garantie contractuelle rappelle expressément
à l'article 8 aliné~ 4 "E:n ,~o~t'étqr de cause, la présente garantie contractuelle ne prive pas
['acheteur de détail non professionnel ou con.sommateur de la garantie légale contre toutes
les conséquences des défauts ou vices cachés" ;

""au vu de la rédaction de cet article aliliéa 1 mais également de son alinéa 2 qulajoute "0
F garantit qu'aucune perforation par corr.osion de la carr.osserie ne se produira pendànt
une période de six ans. la période de garantie pour les batteries 0 est de trente-si.-r
mois", la première lecture tend à faire croire que la garantie des vices cachés serait ljJnitée
à douze mois; le fait que l'article 8 rappelle qu'il existe une garantie légale pennet
seulement de dire que cet alinéa 1 de l'article 1 de la garantie est inutile," que sa présence
tend à conférer au professionnel un avantage injustifié et qu'il doit être supprimé;

10°- l'U .~ritique l'article 2 in fme de la garantie qui stipule "les pièces remplacées
deviennent la propriété de CF,

l'U relève que la SA 0 -== :}u:i se voit réserver cette propriété n'est pas co-
contractant, que cette clause tend à priver le client de toute preuve en cas de litige,
notamment en cas de vices répétitifs ayant fai~ l'objet de réparations dans le cadre de la
garantie, c'est-à-dire sans facture;

les SA C :-',' '- et 0, ,M opposent que rien n'interdît que
la garantie soit assurée par la SA C :, tiers au contrat, que le retour des pièces
défectueuses au constructeur est justifié par les ~tudes en vue de l'amélioration des véhicule
et de destruction des pièces usagées, que le remplacement est déjà une reconnaissance de
responsabilité et qu'il est inutile d'en conserver la preuve matérielle; la SA 0: F
ajoure qu'un fabriquant ne peut laisser en cÎrcul~rion des pi~ces défectueuses dont le défaut
n'est pas nécessairement apparent;

l'V n'établit pas que la conservation d' pièces pourrait avoir un intérèt pour un
consommateur et n'explique pas quelle pourrait n être la valeur probante; le fait d'obtenir
un document pour constater que !e consornmate r pouvait se plaindre d'un détaut et que le
vendeur aurait procédé à la réparation nécessair dans le cadre de son obligation de garantie
parait suffisant; il n'est pas appor::é d'élémen détenninant pour établir que' celte clause
pourrait constituer pour le vendeur ou le fabriq am un avantag,e injustifié;

11°- u (.:ritiq~e l'arric!e a-a version 951 et Jrtic1e 7 -a des versions 98 et 99 de la



...

g~r:lntie qui stipule" la garantie ci-dessus ne~s 'applique pas si le déjàut ,~ésuite : al de
l'a,ction de ~hénoÎnè.1'Zes .lnécani~i~es oll"'chiffl' qll~S e.""(Lérieur~ (a.t]ecranr l:~r e.."t:el'npl~" la
pemture ou ta carJ-osserze du vehlcule, rels q e jets de gravillons, ïetomoees de roullle,

retombées industrielles, agenTs atmosphériques, etc...)"

l'V invoque qu'une telle exclusion générale pour des ph~nomènes liés à l'usage nonnal
d'un véhicule-, alors que le consommateur serait: un droit d'attendre que son. véhicule résiste
à- ces agressions ordinaires dont il ne sera.it nullement responsab le, procurerait à C un

avantage excessif;

si les SA 0 .et 0 M opposent que le
concessionnaire n'est pas plus responsable que le client de ces agressions, que la garantie
contractuelle ~ p<?:~~ o~je~ de c.ouv~ les défau de matière ou de fabrication et non ce type
de cause extérieures; il y a lieu.de retellir"quê 'les véhicule doivent être conçus et réalisés".~
pour résister au.,x agressions normales liées à la circulation, que les 'jets de gravillons,
retombées de rouille, retombées industrielles, a ents atmosphériques, etc..." en font partie,
sauf au concessionnaire qui voudrait exclure sa garantie dans un cas exceptionnel, des
éléments au.,"cquels le consommateur peut légitiIilement espérer voir son véhicule résister;

si la SA 0 F. oppose que cette exclusion ne serait pas générale, que l'article 1
de la garantie stipule Il 0 F garantir chaque véhicule neLif comme étant e-rempr de tour

défaut de matière OLt de fabrication suivant les standards e-ristanrs pour ce type de véhicLde",
elle parait oublier le "etc..." qui laisse entendre au consommateur une telle généralité de
l"'exclrision mais également que cet alinéa d de l'article 6 ou 7 selon les versions successives
de ce contrat-type-constitue bien une restriction à cette garantie générale de l'article 1 ;

par suite cette èxclusion de garantie très générale pour de telles agressions ordinaires, qui
laisse entendre qu'a offrirait des véhicule qui seraient impropres à l'usage normal, tend
à lui conférer un avantage excessif et doit être supprimée;

000

120- l'U' critique l'article 6-c version 91 et anicle 7 -c des versions 98 et 99 de la
garantie qui stipule "la garantie ci-dessus ne s' a(Jplique pas si le défaut résulte.. ci de ce que
le véhicule a été réparé ou entretenu par un tiers qui n'esT ni Concessionnaire ni un Atelier
Agréé de Service 0 et que le propriéTaire qu véhicule éT4ir au courant de ce fair";

l'U estime qu'une telle clause aurait po111r effet d'imposer au consommateur de ne
s'adresser qu'à un concessionnaire 0 , que rien ne justifierait cette exclusîon de garantie
dès lors' que l'entretien fait hors du réseau serait conforme aux impératifs techniques;
l'U ajoute que le consommateur peut avoir, en cas d'urgence à recourir à un garagiste

autre qu'un concessionnaire 0, 1
l'U rappelle que la Commission des Cl] ses Abusives recommandait d'éliminer les

clauses ayant pour effet d'obliger un cons omm reur, sous peine de perdre le bénéfice de la

gara?ti~, à fair.e réparer l'objet d~fec~eu.x- :hez. e fabriq~ant.o~ chez un r~parareur ag~éé par
celUl-C1 lorsqu .une. telle clause n èSt jUsnflee ru par la se-;::unre des consommateurs nI par la
technic ité de l'objet; :

ainsi, 0 s'arroQ;erait un avanra2e excessif ;1
-~ i

les SA 0 èt O. i Nf. opposent: que la clause ne 'lise
que les cas ()ù le tl~faut résulte précisément della répar:lrionou Je l' enrrerièn fair hors du
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réseJu 0

par suite la demande de !'U
sur cet anicle sera rejetée

par suite la demande de l'U sur cet alinéa sera rejetée;
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c'est. à àire au delà de douze moi~

80/ l'article ï paragraphe 1. version 95 et l'article 8 paragraphe :2 des versions 98 et
99 sur son exclusion relative aux préjudices annexes qui stipule" C. F stipule
eypressément que ces obligarions aLL'\: tennes de celle garantie contractuelle, SOnt
eyclusives de la réparation de tout autre préjudice pouvant résulter notamment du

jonçtiQrzn~ment déjectueu;;:,. d~ l'immobilisation et de la durée de réparation du
véhicule, y compris ses équipements ou accessoires objers de cette garantie" ;

CONDAi\lIl'l"E la SA C M et lIa SA 0 -in solidum
à paver à l' U -
C. , avec exécution provisoire, 106.660 Francs ou si le créancier accepte 15244,90
Euros pour le préjudice collectif, 10.000 Francs ou si le créancier accpete 1524,49 Euros
pour le préjudice associatif et 12.000 Francs ou si le créancier accpete 1829,39 Euros en
application de l'anicle 700 du Nouveau Code de Procédùre Civile;

DEBOulE les partÎes du surplus de leurs conclusÎoris ;

CON"D.~J\t~~ les SA 0
aux dépens.

.o. M. et G F

Le jugement a été rédigé par F. CARLE

,~ LE PRESffiENT
,"'--', \

("
,

i
i'"LE(?V.)~/\' 1 /1 ,.

y~, /
Carol~SEIGLE-BTJ-Y A T

.~

"t

--

Philippe GRETh'ER


